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Ce que tout-e  
Neuchâtelois-e  
doit savoir

Le SCAN info 2022

titulaire d’un 

permis de conduire

Philippe Burri,

directeur du SCAN

Message de la

direction

« Avec sa nouvelle 

newsletter actualités, le 

SCAN vous permet de 

rester informé-e-s des 

nouveautés en matière 

de circulation routière 

tout au long de votre vie 

de conducteur-trice. »
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Avis Vous êtes satisfait-e-s !

News À votre plaque... rouge !
Le Conseil Fédéral l’a annoncé, une troisième plaque, destinée 
à être placée sur le porte-vélo(s), pourra être commandée 
dès le 1er mars 2022. 

Ainsi, il ne sera plus nécessaire de décrocher la plaque arrière 
du véhicule. En effet, le porte-vélo(s) pourra directement 
accueillir la troisième plaque de contrôle.

Cette plaque sera rouge pour éviter les abus et restera 
facultative. Elle coûtera CHF 25.-.

Parmi les 2000 client-e-s contacté-e-s par MIS Trend entre 
octobre et novembre, vous avez été plus d’un quart à répondre 
à notre enquête.

Votre taux de satisfaction général, toutes prestations 
confondues, atteint un nouveau record de 91 % (2019 : 89 %). 

L’image générale que vous avez du SCAN obtient la note de 
8.1/10. Nous vous remercions pour cette marque de confiance 
et vous encourageons à continuer à nous faire part de vos avis 
sur scan-ne.ch/avis.

Notre newsletter existante « vente de plaques aux enchères » 
sera modernisée et continuera à vous tenir informé-e-s des ventes 
aux enchères hebdomadaires. Elle vous permettra d’acquérir le 
numéro de plaques de vos rêves. 

En mars 2022, le SCAN lancera une deuxième newsletter                       
« actualités du SCAN ». Celle-ci vous tiendra au courant de 
l’évolution de toutes les règles en matière de circulation routière. 

C’est simple. En vous inscrivant, les évolutions légales en la 
matière n’auront plus de secret pour vous.

Les newsletters du SCANInfo

Les angles mortsBrochure

Le Service des ponts et chaussées, la Police neuchâteloise et 
le SCAN se sont réunis pour éditer une brochure de prévention 
sur le thème des angles morts des véhicules lourds.

Celle-ci est faite de recommandations et sensibilise les 
conducteurs-trices de deux roues, ainsi que les piéton-nne-s 
à rester attentifs-ves aux angles morts. La brochure est 
disponible sur scan-ne.ch/brochures. Vous pourrez consulter 
l’ensemble des brochures proposées via cette collaboration. 
Vous y retrouverez, notamment, la brochure « Mesures 
hivernales » récemment mise à jour.



Service cantonal des  
automobiles et de la navigation → scan-ne.chEtablissement autonome de droit public 

de la République et Canton de Neuchâtel

Toutes les prestations administratives du SCAN peuvent être 
effectuées sur le web. Concrètement, il est, par exemple, possible 
de déclarer la perte de son permis de conduire, demander un 
permis d’éleve-conducteur-trice, ou de déplacer un rendez-vous 
d’expertise. Tout cela téléphone portable ou tablette en mains. 

Avec le Guichet unique, fini les files d’attente. Réaliser ses 
prestations en ligne, c’est faire un geste pour l’environnement 
en réduisant les déplacements et émissions de CO2.

Taxe
Permis

Cette année, le SCAN a présenté la première édition de « SCAN 
ton slogan ». Un concours, proposé sous forme de campagne 
de prévention participative, dont le but est de contribuer à la 
sécurité routière et nautique, ainsi que stimuler la créativité 
des Neuchâtelois-e-s.

Durant l’été 2021, les Neuchâtelois-e-s ont pu inventer et 
proposer en ligne leurs propres slogans de prévention. Les 
auteur-e-s gagnant-e-s ont été récompensé-e-s d’une somme 
de CHF 500.- chacun-e. Les slogans proposés devaient être 
composés de 70 caractères au maximum et être impactants.

Parmi 264 propositions, le jury du concours en a sélectionnées 
30. Celles-ci ont été soumises aux votes des internautes pendant 
deux semaines. Parmi ces propositions, les Neuchâtelois-e-s se 
sont mobilisé-e-s pour soutenir leurs options préférées. Près de 
1100 votes valides ont été comptabilisés.

« Vaut mieux arriver en retard que mourir en avance », slogan le 
plus plebiscité et grand gagnant a recueilli 268 votes, soit 24,4% 
des votant-e-s. Six autres slogans ont aussi été désignés comme 
gagnants et affichés dans tout le canton. Retrouvez tous les 
slogans sur scan-ne.ch/scantonslogan

Guichet unique Effectuez vos 
demandes en ligne Afin de vous simplifier la vie, le SCAN vous enverra bientôt, par 

email, un rappel de certains de vos rendez-vous et délais à ne 
pas manquer.

La prestation du Guichet unique « gestion des données 
personnelles au SCAN » permet de contrôler et gérer ses 
données enregistrées au SCAN. En y saisissant votre adresse 
email, vous pourrez recevoir vos rappels de rendez-vous 
d’expertises. Le système sera prochainement étendu à d’autres 
types de rendez-vous et échéances. On vous tiendra au courant !

Echéances Ne manquez plus vos 

Taxe Informations concernant la taxe 2022
Pour 2022, le Conseil d’État a décidé 3 adaptations de la taxe 
des véhicules automobiles et des bateaux. 

Les voitures de tourisme neuchâteloises sont taxées selon 
leurs émissions de CO₂ et leur âge. L’arrivée des véhicules 
électriques et l’amélioration des moteurs à combustion induisent 
une baisse très réjouissante des émissions de CO₂ moyennes,  
donc des recettes de la taxe automobile. Le Conseil 
d’État dispose d’un facteur de correction pour neutraliser, 
si nécessaire, ces effets et stabiliser les recettes afin 
d’assurer l’entretien du réseau routier neuchâtelois. 
 
Cette année, le facteur de correction baissera de CHF 
312.- à CHF 303.-. Par rapport à 2021, la taxe annuelle 
va baisser de CHF 6.- au lieu de 15.- (baisse annuelle 
standard liée au facteur « âge du véhicule » ou « énergie 
grise »). À noter que la taxe de base, ou taxe minimum 
payée par toutes les voitures de tourisme, reste à CHF 250.-.  

La technologie de l’hydrogène, avec pile à combustible, est une 
solution intéressante pour réduire les émissions de CO₂, surtout 
pour les véhicules lourds. Pour cette raison, le Conseil d’État a 
décidé de faire payer aux véhicules à hydrogène uniquement 
la part fixe de la taxe, comme pour les véhicules électriques.  

Les bateaux à moteur électrique, étant silencieux et ne 
produisant aucune émission de CO₂, bénéficieront d’un rabais 
de 50 % sur leur taxe annuelle.

Plus d’informations sur scan-ne.ch/taxeauto et scan-ne.ch/taxenav

PRÉVENTION

« VAUT MIEUX ARRIVER EN RETARD QUE MOURIR EN AVANCE ! »
Sylvia, Les Bayards

Informations concernant la : 

SCAN TON SLOGAN : 70 CARACTÈRES POUR NOUS SCOTCHER

Taxe automobile Taxe bateau


